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ELECTION DU CONSEIL COMMUNAL

CEPTHLTE du 8 mars 2026  Liste d’'entente
de (ler tour)
Montagny-prés-Yverdon
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Un seul bulletin « Election du Conseil communal » doit étre introduit dans 'enveloppe jaune.

Le nombre de suffrages est de 25 au maximum.

Le cumul n'est pas admis.
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